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POLE 1ER DEGRE - MOYENS - RH 
 

 

Le 20/10/2016 
Echanges et actions de formation à l’étranger 

Année scolaire 2017-2018  
 

Référence : BO n° 38 du 20 octobre 2016 
                     
Destinataires : enseignants du 1er degré 
 
Dossier suivi par : Sibylle BORREDA (04.90.27.76.22) 

    Amandine MONTI (04.90.27.76.44) 
 
 
 
J’attire votre attention sur le bulletin officiel n°38 du 20 octobre 2016 portant mention des 
échanges et actions de formation à l’étranger pour l’année 2017-2018. 
 
 
I/ Echange franco-allemand 
 
Le dossier de candidature dûment complété est à transmettre en double exemplaire au 
supérieur hiérarchique pour le 16 décembre 2016 , délai de rigueur. 
 
Le supérieur hiérarchique fera parvenir le dossier revêtu de son avis, à la direction 
académique - Pôle 1er degré - pour le 13 janvier 2017.  
 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur le site Eduscol, rubrique « Europe et 
Mondes ».  
 
 
II/ Echange poste pour poste avec le Québec 
 
- Transmission par le candidat de la notice de candidature électronique sans  avis 
hiérarchique à la Dareic d’Amiens : postepourposte-quebec@ac-amiensfr  pour le 11 
décembre 2016  avec copie à la Dareic de l’académie du candidat (pour l’académie d’Aix-
Marseille : ce.dareic@ac-aix-marseille.fr).  
 
- Envoi par le directeur d’école du dossier de candidature papier, en 3 exemplaires, au 
supérieur hiérarchique pour le 16 décembre 2016, délai de rigueur. 
 
- Le supérieur hiérarchique fera parvenir le dossier revêtu de son avis, à la direction 
académique - Pôle 1er degré - pour le 11 janvier 2017.  
 
 
III/ Stages de perfectionnement linguistique, pédag ogique et culturel à l’étranger 
 
- L’inscription se fait en ligne sur le site du CIEP : http://www.ciep.fr/stages-
perfectionnement-linguistique-pedagogique-culturel  pour le 11 janvier 2017 , délai de 
rigueur. 
 
- Envoi par le directeur d’école du dossier de candidature papier, au supérieur hiérarchique 
pour le 16 janvier 2017, délai de rigueur. 
 
- Le supérieur hiérarchique fera parvenir le dossier revêtu de son avis, à la direction 
académique - Pôle 1er degré - pour le 03 février 2017.  
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IV/ Séjour CODOFIL en Louisiane 
 
- Transmission électronique par le candidat de son dossier sans  avis hiérarchique et avec 
les pièces jointes demandées à l’adresse suivante : codofil@ciep.fr  au plus tard le 20 
janvier  2017. 
 
- Envoi par le directeur d’école du dossier de candidature papier, en 3 exemplaires, au 
supérieur hiérarchique pour le 24 janvier 2017, délai de rigueur. 
 
- Le supérieur hiérarchique fera parvenir le dossier revêtu de son avis, à la direction 
académique - Pôle 1er degré - pour le 03 février 2017.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signataire : Gabriel DUBOC, chef du Pôle 1ER Degré - Moyens - RH 


